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RESEAUX EXISTANTS

Canalisation EP

Fossé

Canalisation EU

Canalisation Unitaire

LEGENDE

RESEAUX PROJETES

Grille + Piège à cailloux

PROPOSITIONS DE ZONAGE EP

Canalisation EP

RESEAU HYDROGRAPHIQUE

Réseau hydrographique

Zone naturelle : imperméabilisation

des terrains limitée au maximum

Zone urbanisée où les eaux pluviales sont

gérées préférenciellement à la parcelle, où le

raccordement sur le réseau public est autorisé

exclusivement pour les bâtiments situés en

limite de voiries

Zone réservée au stockage des eaux pluviales

Zone où les eaux pluviales sont gérées

exclusivement à la parcelle, soit par infiltration

soit par rétention

Zone marécageuse à préserver

Zone humide cartographiée par AVENIR, à préserver

Zones d'expansion des crues, à préserver et

pouvant être associées à des intrerdictions ou

des dispositions  constructives adaptées

Zone urbanisée où les eaux pluviales sont

gérées préférenciellement à la parcelle, où le

raccordement sur le réseau public est

autorisé exclusivement si la capacité du

réseau est suffisante

Zones de ruissellement et ravinement sur

versant aléa moyen/fort*, pouvant être

associées à des interdictions ou des

dispositions constructives adaptées

Zone de glissement de terrains où l'infiltration est à

éviter et pouvant être associées à des interdictions

ou des dispositions constructives adaptées

Zone urbanisée où les eaux pluviales sont

gérées préférenciellement à la parcelle par

rétention et rejetées dans les réseaux

existants ou dans un exutoire naturel pouvant

les  recevoir

* Toutes la commune est concernée par un aléas faible

de ruissellement sur versant

AVENIR

ALEAS

ZONAGE

Fossé

Ecoulements superficiels

SCHEMA DIRECTEUR

EAUX PLUVIALES

Proposition de zonage

des eaux pluviales

Planche 1

ETUDE

COMMUNE DE

SAINT-PIERRE DE BRESSIEUX

B

C

D

Département de l'ISERE

Dossier n°:

121-19

Plan n°:

19 737

Date:

06/01/12

Echelle:

1/5000

Dessiné par:

IDV

MODIFICATIONS

Indice Date
Objet

Nota:

A

Bureau d'Etudes Techniques - Centr'Alp - Parc du Pommarin

137 rue Mayoussard - 38430 MOIRANS

Tél : 04.76.35.39.58 - Fax: 04.76.35.67.14

Email: alpetudes@alpetudes.fr

1


